
c) perte ou innavigabilité absolue du navire;
d) toute autre cause stipulée par la législation nationale ou la présente

Convention.

Article 11

La législation nationale doit fixer les circonstances dans lesquelles l'armateur
ou le capitaine a la faculté de congédier immédiatement le marin.

Article 12

La législation nationale doit également déterminer les circonstances dans
lesquelles le marin a la faculté de demander son débarquement immédiat.

Article 13

Si le marin prouve à l'armateur ou à son représentant, soit qu'il a la possibi-
lité d'obtenir le commandement d'un navire ou un emploi d'officier ou d'officier
mécanicien ou tout autre emploi plus élevé que celui qu'il occupe, soit que par
suite de circonstances intervenues depuis son engagement, son départ présente
pour lui un intérêt capital, il peut demander son congédiement à condition qu'il
assure, sans frais nouveaux pour l'armateur, son remplacement par une personne
compétente, agréée par l'armateur ou son représentant.

Dans ce cas, le marin a droit aux salaires correspondant à la durée de son
service.

Article 14

Quelle que soit la cause de l'expiration ou de la résiliation du contrat, la
libération de tout engagement doit être constatée sur le document délivré au
marin conformément à l'article 5 et sur le rôle d'équipage, par une mention spé-
ciale qui doit être, à la requête de l'une ou de l'autre des parties, revêtue du visa
de l'autorité publique compétente.

Le marin a, dans tous les cas, le droit de se faire délivrer par le capitaine un
certificat établi séparément et appréciant la qualité de son travail, ou indiquant
tout au moins s'il a entièrement satisfait aux obligations de son contrat.

Article 15

Il appartient à la législation nationale de prévoir les mesures propres à
assurer l'observation des dispositions de la présente Convention.

Article 16

Les ratifications officielles de la présente Convention dans les conditions pré-
vues à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux Parties correspondantes des
autres Traités de Paix seront communiquées au Secrétaire général de la Société
des Nations et par lui enregistrées.

Article 17

La présente Convention entrera en vigueur dès que les ratifications de deux
Membres de l'Organisation internationale du Travail auront été enregistrées par
le Secrétaire général.

Elle ne liera que les Membres dont la ratification aura été enregistrée au
Secrétariat.

Par la suite cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre à la
date où sa ratification aura été enregistrée au Secrétariat.
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